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Texte de la question

Mme Graziella Melchior alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires étrangères,
chargé du commerce extérieur et des Français de l'étranger, sur la situation fiscale des retraités français
résidant en Italie. La France et l'Italie ont signé, en 1989, une convention fiscale bilatérale, qui devrait régir les
conditions dans lesquelles les citoyens français sont imposés de part et d'autre de la frontière, évitant ainsi les
doubles impositions en matière d'impôt sur le revenu. Cette convention a été complétée par un protocole
d'échange de lettres en 2000, listant les régimes de retraite imposables dans le pays de résidence. Or l'État
italien a lancé en 2021 une campagne d'imposition de redressements fiscaux, qu'il justifie, à l'aide de cette
convention fiscale, pour imposer, en second, les retraites versées par la France et ce en appliquant une
rétroactivité de six années, dans certains cas de neuf années, elle-même majorée de sanctions et intérêts de
retard, avec des rappels qui vont de 15 000 euros à 54 000 euros pour une année. L'administration italienne a
même saisi les comptes bancaires de plusieurs Français et inscrit une hypothèque sur leur bien immobilier, ne
respectant pas ainsi les termes de la convention ou bien en interprétant à son avantage les règles définies,
profitant de l'ambiguïté du texte. Depuis cette date, de nombreux retraités se retrouvent en difficulté majeure car
ils sont confrontés à des appels de fond dépassant largement leurs capacités financières. En effet la taxation
italienne des revenus est de trois à sept fois, selon les cas, ce qu'elle est en France. Certains Français se
retrouvent ainsi à devoir revendre le logement acquis en Italie pour y passer leur retraite et rentrer en France en
ayant perdu leur capital. Aussi, face à l'urgence de la situation et compte tenu de sa gravité, il est devenu
impératif que les services du ministère des affaires étrangères interviennent afin d'obliger l'Italie à respecter les
accords qu'elle a signés avec la France, comme le droit européen. Ainsi, elle lui demande ce que sont ses
intentions afin de résoudre rapidement ce problème.
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